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Cahors, le 12 Juin 1875 

Plusieurs journaux de Paris publient les ren-

seignements suivants : 

Les conservateurs de l'Assemblée paraissent avoir 
enfin compris la nécessité de s'unir contre les exi-
gences sans cesse croissantes des républicains. 

La réunion de Clercq a chargé deux de ses mem-
bres les plus considérables, MM. de Fourtou et 
Sacaze, d'entrer en négociations avec les délégués 
des autres groupes de la droite, à l'effet de préparer 
la reconstitution d'une majorité conservatrice qui 
qui fera adopter le système du scrutin d'arrondisse-
ment et s'entendra pour prendre parmi les conser-
vateurs les 75 sénateurs que l'Assemblée doit élire. 

Cette mesure ne pouvait être, on le comprend, 
du goût des membres du centre droit qui ont 
poussé à la République : aussi l'ont-ils attaquée vi-
vement.' 

L'honorable M. Adnet a répondu avec beaucoup 
de force et n'a pas eu de peine à démontrer que le 
programme de la réunion de Clercq devait être 
aussi celui du centre droit, dont le principal but 
doit être de reconstituer l'Union conservatrice. 

La majorité du centre droit s'est ralliée à celte 
opinion ; la nomination des commissaires chargés 
de centraliser les renseignements électoraux le prou-
ve, car la réunion a exclu, malgré les efforts de 
M.Bocher, ceux de ses membres qui font partie du 
groupe Lavergne, tandis qu'elle choisissait un 
membre de la réunion de Clercq, M. Delsol. 

La Patrie fait remarquer au sujet de la composi-
tion de cette commission, que la nomination de M. 
Joubert a une réelle importance; cet honorable 
député s'est, en effet, constamment élevé contre les 
décisions prises par la commission d'enquête sur 
l'élection de la Nièvre. 

Les autres groupes de la droite se préparent éga-
lement à nommer des députés à l'effet de réorganiser 
la majorité conservatrice. 

La réunion de l'appel au peuple a déjà choisi ses 
délégués;la droite modérée va désigner les siens. 
E"e a résolu de s'associer aux efforts qui vont être 
lenlés par les conservateurs. 

Espérons que ces tentatives, bien tardives, abou-
^ont, et qu'une ligue conservatrice pourra se for-
cer pour résister à la coalition des gauches. 

Il y a du vrai et du faux, du bon et du mau-
dis dans tout cela. En ce qui regarde les choix 

du centre-droit pour la formation d'un comité 
électoral, on peut dire qu'ils ont une significa-

absolument opposée à celle du récit qu'on 
Vlent de lire. Il n'a pas été question, au centre-

^ro'tî d'attaquer l'œuvre du 25 février. La ma-
jorité de cetie réunion vole sur le terrain où elle 
sesl P'acëe ce jour-là ; et en demeurant Adèle à 
S0Q Programme, elle se préoccupe également 

e^ là défense des principes conservateurs tels 

^elle les comprend et qu'elle en souhaite l'ap-
P'ication. Cette attitude est tout à la fois digne, 

Modérée et constitutionnelle. Il faut songer à 

améliorer et non 'a détruire. L'aspect des partis 
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Revue des Journaux. 

Journal de Paris. 

La discussion de la loi pénitentiaire qui 
s'est terminée, dans la séance de samedi, par 
l'adoption du projet, à UDe très-forte majorité, 
a permis à chacun d'exposer sa manière de 
voir, et la Chambre ne s'est point prononcée, 
sans avoir religieusement entendu le pour et le 
contre. Cette question, l'une des plus inté-
ressantes, assurément, que l'oo puisse traiter, 
en ce sens qu'elle concerne l'hygiène morale 
d'une société à part dans la nôtre, et qu'elle 
pousse à s'occuper des moyens propres à em-
pêcher ou du moins à réduire la propagation 
du vice et du crime, a fourni le sujet de 
quelques remarquables discours, dans lesquels 
chacuu, à droite comme à gauche, s'est em-
pressé d'apporter à la tribune l'essence de 
ses études et de ses méditations. 

S'il est un sujet, d'ailleurs, d'où la politi-
que doive être absolument bannie, n'est-ce pas 
celui-là qui s'attache à un problème de salu-
brité sociale, et qui, en dehors des vieux 
habitués dont la prison est, pour ainsi dire, 
le domicile normal, concerne une foule de 
jeunes malfaiteurs de rencontre, pervertis par 
l'exemple, que le hasard de leur naissance a 
fait jumeaux du vice, et qui pèchent, sinon 
sans discernement, du moins sans se rendre 
un compte exact de leurs actions? 

La justice humaine dont l'unique mission 
est d'appliquer et de faire respecter la loi 
qu'elle représente, n'avait pas à s'enquérir, 
jusqu'à ce jour, de ce que celle-ci pouvait 
avoir de défectueux. Fidèles et scrupuleux 
serviteurs de la loi, les tribunaux l'appli-
quaient, sans avoir à se préoccuper des con-
sidérations diverses qui peuvent trouver place 
dans l'esprit des jurés; et chaque délinquant 
qui passait à leur barre, quittait la salle d'au-
dience, portant collé dans le dos, l'article du 
code qui spécifiait sa peine. Alors, banni de 
la société, pour un temps fixé par la loi, le 
condamné, novice ou récidiviste, faisait son 
entrée dans la prison commune ; et celui-là 
même qui, pour un délit relativement faible, 
avait encouru une condamnation minime, s'en 
devait pas moins la subir côte à côte, avec 
les vieux routiers de la police correctionnelle 
et des cours d'assises, professeurs émérites de 
l'assassinat et du vol, qui n'ont qu'un but, 
pendant leur incarcération : profiter des loisirs 
que leur fait la justice, pour méditer de nou-
veaux méfaits, et gagner à leur cause, qui est 
celle du mal, nombre d'égarés dont le sens 
moral n'était pas complètement perdu, et sur 
lesquels ils jettent immédiatement le grappin, 
pour s'eu faire des acolytes. 

C'est grâce uniquement à cette promiscuité, 
on peut le dire, que les prisonniers endurcis 
enlretiennént, avec le dehors, des intelligen-
ces suivies, peuvent combiner, dans la prison 
même, des coups pour l'avenir, et opérer, avec 
une quasi-certitude, le jour même de leur 
délibération, bravant la surveillance à laquelle 
ils sont soumis, et entamant aussitôt l'exé-
cution d'un projet ourdi dans la maison de 
détention, de concert avec d'anciens complices 
et de nouveaux adeptes auxquels ils ont in-
culqué leur science. 

Victor Hugo, dans sa Noire-Dame-de-
Paris, nous a fait assister, dans la cour des 
Miracles, à cette scène des plus curieuses, où 
les vieux truands, rompus à tous les vices, 
perfectionnent les enfants dans la science du 
vol,.qu'ils doivent acquérir, sous peine des 
plus mauvais traitements. Dans la prison, telle 
qu'elle est actuellement organisée, les vété-
rans du crime jettent l'œil sur les jeunes 
recrues que la police correctionnelle leur en-
voie : ils les surveillent ; peu à peu les atti-
rent, et quand ils croient le bon moment 
venu, ils entament leur éducation, s'en font 
des complices dévoués, et lorsque l'heure de 
la libération est arrivée, pour les moins cou-
pables, ils peuvent compter sur autant d'émis-
saires prêts à mettre en pratique leurs leçon1!, 
et à porter leurs instructions à des complices 
momentanément épargnés. 

Ceci est, contre la promiscuité, un argu-
ment tellement solide qu'on n'a même pas 
tenté de le discuter. Mais, comme les hono-
tables membres de l'Assemblée nationale, 
justement préoccupés d'un état de choses très-
dangereux, ont vu, dans le régime cellulaire 
seul, le moyen d'atténuer la propagande du 
crime, c'est le système cellulaire que l'on 
s'est mis à attaquer, avec la plus grande 
violence, sous prétexte qu'il conduisait direc-
tement à la folie ou au suicide. Chiffres à 
l'appui, il a été démontré combien cette allé-
galion était exagérée; mais, en supposant 
qu'elle soit la vérité même, n'esl-il pas juste 
qu'il faille entre deux maux, choisir le moin-
dre, et faudrait-il, pour être agréable aux 
hommes de la théorie, verser des larmes sur 
tout voleur qui se suiciderait ou sur un assas-
sin qui deviendrait fou ? 

Il n'y a pas de jour que la sombre statisti-
que du suicide n'enregistre plus d'une mort. 
Parmi celles-là, il en est nombre d intéres-
santes, que la société, malgré sa bonne vo-
lonté, est impuissante à prévenir. Et pourtant; 
que de victimes honnêtes ! que de malheureux 
qui. soumis à la tentation quotidienne, n'ont 
pas cédé, et se sont réfugiés dans la mort, au 
lieu de vivre aux crochets du crime ! Mais, 
aujourd'hui, il ne s'agit pas de cela. Voleurs, 
assassins, repris de justice et forçats acca-
parent toute la compassion des doctrinaires. 
Abolition de la peine de mort pour ceux qui 
tuent : suppression de la prison pour ceux 
qui volent, voilà tout simplement ce qu'on 
réclame ; et l'on met des phrases sonores au 
service de pareilles utopies ! 

L'instruction répandue supprimera peut-êlie 
l'échafaud, l'école, aidée de la religion, dé-
peuplera progressivement les prisons; mais 
en attendant ce double résultat qui ne saurait 
être atteint qu'à force de temps et de pa-
tience, on devrait savoir quelque gré à ceux 
qui, n'ayant pas la prétention radicale de faire 
une cure immédiate, cherchent les moyens 
d'atténuer le mal, et font office de médecins 
et non de charlatans. 

Gazette de France. 

Oa lit dan3 le Rappel, à propos de Tou-
roude, le jeune auteur dramatique qui vient 
de mourir : 

« Sont père ait épousé deux femmes, les deux 
sœurs. Toutes deux étaient mortes phthisiques. Il 

avait hérité de la maladie de sa famille. Quel mys-
tère, cette hérédité ! Et penser qu'il y a de ces 
hérédités-là au moral comme au physique? Quelles 
circonstances atténuantes, le jour oii la justice dai-
gnera réfléchir ! » 

On lit dans le même Rappel, un peu plus 
bas : 

« Une veuve, âgée de soixante-six ans, a été 
étranglée, puis assommée, dimanche matin, dans 
une vieille maison delà rue Saint-Jacques, près du 
lycée Louis-le-Grand. 

» Personne dans la maison, ne s'est aperçu de 
rien et n'a entendu aucun cri. 

» Cette pauvre femme était mère de trois fils. 
L'un demeurait avec elle ; les deux autres venaient de 
temps en temps la voir. » 

Pauvre veuve!... Pardon : nous nous trom-
pions. Pauvre étnngleur ! Il aura eu quelque 
Thug parmi ses ancêtres. Chez lui, la manie 
d'étrangler doit être héréditaire. Que la justice 
daigne réfléchir et qu'elle lui accorde des cir-
constances atténuantes, comme le veut le 
Rappel. 

Il est d'ailleurs difficile de comprendre ce 
que le Rappel entend par circonstances atté-
nuantes. Il ne veut pas que l'on guillotine les 
assassins, mais il ne veut pas non plus qu'on 
les envoie au bagne. Il veut qu'on leur donne 
des livres. 

En abaissant la peine d'un degré, il faudra 
donc faire apprendre à l'étrangleur enquestion, 
pour peu qu'il prouve qu'il a eu un étrangleur 
dans sa famille, la moitié de la table de mul-
tiplication, et la moitié de la grammaire, et 
lui faire lire cinq volumes des Misérables 
seulement. 

Informations 

Voici quelques détails touchants sur la mort 
du prince Charles, le plus jeune fils de M. le 
comte de Paris. Après sa naissance, le jeune 
prince fut indisposé. Il se trouvait alors à 
Chantilly. On crut qu'un changement d'air lui 
ferait du bien. On le ramena à Paris, et, en 
effet, une certaine amélioration se produisit 
dans son état. Cependant l'enfant ne reprenait 
pas de forces. On essaya successivement de 
plusieurs nourrices. Enfin, dimanche dernier, 
à la suite d'un dernier changement de nourrice, 
on crut à une amélioration tout à fait sérieuse. 
Les médecins conseillèrent de faire faire à l'en-
fant une promenade en voilure. Lundi donc, 
un peu avant six heures du soir, M. le comte 
et Mme la comtesse de Paris montèrent en voi-
lure avec l'enfant et la nourrice. On se dirigea 
vers le bois de Boulogne. Au moment où la 
voiture était arrivée à la hauteur de la Muette, 
le jeune prince fut pris d'une convuls on. Mme 

la comtesse de Paris prit son fils dans ses bras 
et lui donna les premiers soins. On revint 
gratid train vers l'hôtel du faubourg Saint— 
Honoré ; mais qoand on arriva, le pauvre petit 
être ne respirait plus. Son organisation, épui-
sée par une longue maladie, n'avait pu suppor-
ter cette crise. Nous renonçons à peindre la 
douleur de M. le comte et de Mme la comtesse 
de Paris. 

(Journal de Paris.) 



JOURNAL DU LOT 

Le Temps a reçu la lettre suivante : 

Monsieur, 
A plusieurs reprises, dans vos derniers numéros, 

vous voulez bien vous inquiéter de savoir si mon 
opinion, au sujet du scrutin d'arrondissement, est 
aujourd'hui conforme ou contraire à celle que, sui-
vant un des mes honorables collègues, M. Beaussire, 
je lui ai fait connaître en 4873. 

Il m'est impossible de retrouver dans mes souvenirs 
la moindre trace de la conversation que rapporte M. 
Beaussire ; je dois croire qu'il a, involontairement 
sans doute, altéré le sens de mes paroles, car je ne 
puis reconnaître ma pensée dans celles qu'il m'attri-
bue. C'est, du reste, l'inconvénient inévitable auquel 
on s'expose en livrant à la publicité des entretiens 
particuliers sans prévenir l'interlocuteur qu'on met 
en scène, et c'est ce qui doit ôter à ce genre de com-
munication toute espèce d'autorité dans les débats 
publics. 

Si je n'ai pas fait cette rectification plus tôt c'est 
qae je ne crois pas nécessaire de désavouer toutes les 
paroles ou tous les actes que les journaux me prê-
tent souvent le même jour dans des sens opposés. 
Ce serait une correspondance qui me prendrait plus 
de temps que je n'en ai à ma disposition. 

Veuillez agréer, etc. 
BROGLIE 

Le Temps, en publiant cette lettre, avait 
exprimé l'idée que a M. le duc de Broglie ne 
disait pas formellement quel est aujourd'hui 
son sentiment sur le scrutin de liste ou le 
scrutin d'arrondissement. Le Temps a reçu de 
M. le duc de Broglie une seconde lettre, ainsi 
conçue : 

c Monsieur, 

» Je croyais m'être expliqué assez clairement, et 
aucun de vos lecteurs ne partagera, je crois, le doute 
que vous persistez à exprimer. 

» Je voterai sans hésitation pour le scrutin d'ar-
rondissement. 

» Veuillez agréer, etc. 
» BROGLIE. » 

Le Temps a reçu enfin une lettre de M. 
Beaussire, d'après laquelle le propos rapporté 
comme exprimant la pensée du duc de Broglie 
en 1873 serait emprunté au souvenir d'« une 
> conversation tenue au mois de mars 1873, 
» dans un wagon sur la ligne de la rive gau-
» che, en présence de plusieurs députés. » 
M. Beaussire conclut de ces circonstances que 
cette « conversation n'avait rien de privé », et 
il ajoute : « J'ai pu, ce me semble, sans 
» blesser en rien la délicatesse, en faire paît 
» au public. » 

Le Journal officiel rend compte en ces 
termes des obsèques de M. de Rémusat : 

Une foule nombreuse et recueillie a assisté lundi 
matin, à dix heures, en l'église de la Madeleine, aux 
obsèques de M. le comte Charles de Rémuzat, et a 
suivi son cercueil jusqu'au cimetière de Picpus où 
a eu lieu l'inhumation. 

M. Paul de Rémuzat, député à l'Assemblée natio-
nale, fils du défunt, conduisait le deuil. 

Dans cette foule venue pour rendre hommage à 
la mémoire de l'homme éminent dont la mort est un 
deuil pour les lettres et la société française, on re-
marquait la plupart des membres du gouvernement. 
Un grand nombre de députés et de membres des 
Académies s'étaient joints aux députations officielles 
de l'Assemblée nationale et de l'Institut. Les honneurs 
militaires ont été rendus au défunt. 

lieutenant Guillemin doit être effectivement 
considéré comme déserteur, sa démission 
n'ayant pas été acceptée au moment où il quit-
tait son régiment. Cet officier ne le pense pas 
et il s'est pourvu devant le conseil d'Etat. 
Me Paul Lesage, avocat, soutiendra son 
recours. 

Le conseil d'Etat aura prochainement à 
statuer sur une question intéressante qui est 
relative à un épisode du coup d'Etat du 2 
décembre 1851. 

M. Guillemin, lieutenant au 56e de ligne, 
se trouvait à Paris avec son régiment, lorsque, 
le 2 décembre 1851, il reçut l'ordre de se 
porter avec sa compagnie sur le quai d'Orsay. 
Il obéit, mais bientôt, le 3 décembre au matin, 
il remit sa démission entre les mains de son 
capitaine qui la transmit immédiatement au 
colonel du 56e. 

Quelques jours après il quitta la France. 
Nonobstant sa démission, on conseil de 

guerre le condamna le 6 août 1852 à la peine 
de la destitution, pour absence illégale. 

De retour en France, peu après la déclara-
tion de guerre, M. le lieutenant Guillemin a 
réclamé l'application des décrets des 12 sep-
tembre et 14 novembre 1870, qui disposent 
que « tes militaires de tout grade qui ont per-
du leur grade par suite des événements de 
décembre 1851 sont réintégrés dans leurs 
droits et titres, et que le temps passé par eux 
hors de l'armée leur sera compté comme ser-
vice effectif. » 

Le ministère de la guerre oppose le juge-
ment du 6 août 1852, et déclare que M. le 

Le conseil d'Etat a examiné le projet de 
chemin de fer sous-marin entre la France et 
l'Angleterre. 

La majorité de ses membres se montre en 
principe favorable à l'entreprise. Elle a chargé 
un de ses membres, M. Collignoo, ingénieur 
en chef des ponts-et-chaussées, de préparer un 
rapport complet sur celte question. 

Le bruit courait, il y a quelques jours, que 
M. Disraéli devait quitter prochainement la 
direction du ministère anglais. 

Suivant une lettre adressée de Londres à la 
Gazelle de Cologne, les amis du premier lord 
ne savent pas ce qui a pu donner naissance à 
ce bruit. M. Disraéli est guéri de la bronchite 
assez grave dont il a été atteint l'hiver dernier. 

Suivant des avis de Constantinople, l'ambas-
sadeur d'Angleterre aurait élé attaqué sur la 
route de Therapia. Il est parvenu à s'échapper 
sain et sauf. 

L'archevêque de Ganos a été assassiné près 
dn Gallipoli. 

L'interdiction des processions religieuses a 
causé eu Bavière une grande émotion. On 
s'altend à voir éclater dans ce pays un conflit 
entre l'Eglise et l'Etat. 

ASSEMBLEE NATIONALE 

Séance du 9 juin. 

L'Assemblée a interrompu pendant quelques 
heures la discussion sur la loi de l'enseignement 
supérieur, pour voter un projet de loi relatif à l'é-
tablissement et à la révision des taxes uniques pour 
les boissons. Ce projet consacre : 1° La suppression 
de l'exercice des débits de boissons. 

2° La conversion des droits d'entrée et de détail 
sur les vins, cidres, etc., en une taxe unique paya-
ble à l'introduction dans le lieu sujet ou à la sortie 
des entrepôts intérieurs. 

La suppression de l'exercice sera bien accueillie 
par un grand nombre de commerçants qui y étaient 
soumis. De nombreuses et souvent de vives contes-
tations s'élevaient entre les débitants et les em-
ployés de la régie. 

Au point de vue moral, on enlève aux débitants, 
tout intérêt à la fraude que le désir de se sous-
traire aux exigences du fisc détermine trop souvent 
en France. 

Au point de vue financier, le Trésor échappera 
à la nécessité de renforcer le personnel de surveil-
lance insuffisant dans les grandes villes, et réalisera 
même dans les frais de perception, des économies 
sur beaucoup de points. 

Quoique les députés appartenant au pays vinicoles 
aient vu dans la nouvelle réglementation une sim-
plification et non un accroissement des charges. Il 
y a eu H 5 bulletins défavorables dans l'urne. 

Séance du 10 juin. 

Une vive discussion a eu lieu sur l'article II du 
projet de loi relatif à l'enseignement supérieur. Cet 
article II dispose que les facultés libres pourront, 
sur leur demande, obtenir la déclaration d'utilité 
publique, et recevoir, à ce titre, des donations et 
des legs. 1 

M. Guichard (de l'Yonne^ a dressé un réquisitoire 
contre les jésuites, il a infligé à l'Assemblée l'inter-
minable lecture de tous les arrêts qui les ont frap-
pés, il a déclaré à la Chambre qu'elle allait violer un 
édit de 1660. D'abord on a ri, ensuite on a causé, et 
enfin on a crié : Aux voix ! 

Il était à peine nécessaire de répondre à cette élu-
cubration. Sachant toutefois l'impression que pro-
duisent sur un peuple ignorant des facéties de ce 
genre. M. Depeyre est monté à la tribune et il a 
fait justice, en quelques mots des allucinations de 
M. Guichard. Il a réduit à leur juste valeur ces 
fantômes qui n'existent même pas dans l'imagination 
de ceux qui les agitent. II a rendu à la loi sa vraie 
signification, son véritable caractère de justice et tte 
liberté ; enfin il a remis à sa place M.Tolainqui 
l'interrompait. 

Malheureusement l'Assemblée n'a pas seulement 
à compter avec les amendements de M. Guichard, il 
lui faut quelquefois aussi compter avec les amende-
ments de M. de Belcastel. L'honorable député de la 
Haute-Garonne voulait que la déclaration d'utilité 

publique, avec les avantages qui en résultent, fût 
acquise de plein droit aux facultés libres, après cinq 
ans d'exercice. C'était trop, car enfin il faut bien 
laisser l'Etat juge de ces choses. Mais M. de Belcas-
tel n'en a pas moins prononcé un très beau dis-
cours en faveur de l'Eglise. Il a raillé avec une iro-
nie amère ces libres-penseurs qui, depuis cent ans, 
se ventent d'avoir tué le catholicisme, et qui trem-
blent de tous leurs membres aussitôt qu'ils en 
aperçoivent le spectre à l'horizon. 

La proposition de M. de Belcastel ne pouvait point 
être admise, et elle ne l'a pas été; elle a rencontré 
dans M. Jozon un contradicteur plus habile qu'à 
l'ordinaire, qui a exagéré de beaucoup les inconvé-
nients de la personnalité civile accordée aux asso-
ciations religieuses, mais qui a su intéresser l'As-
semblée par des définitions, par des distinctions 
ingénieuses, et qui, en somme, a gagné son procès. 

Chronique locale 
et méridionale. 

LA FÊTE DE LA SAINTE-ENFANCE, 

à Cahors. 

Jeudi dernier, on a célébré, à Cahors, une 
fête splendide et louchante : c'est la fête de 
l'Œuvre de la Sainte-Enfance. 

Celte œuvre est éminemment évangélique, 
charitable et civilisatrice. Elle a pour but de 
réunir en pieuse association les enfants des 
deux sexes, pour seconder les Missionnaires, 
qui travaillent à sauver les enfants des Nations 
Païennes, particulièrement dans la Chine. Elle 
procure des secours spirituels et temporels, pour 
recueillir les enfants abandonnés, ou voués à la 
mort, pour les attirer dans le bercail de Jésus-
Christ et leur donner les bienfaits d'une éduca-
tion chrétienne. Cette association, déjà univer-
sellement répandue, est placée sous le patronage 
de Jésus enfant et c'est de lui qu'elle tire son 
Dom de Sainte-Enfance. 

La solennité, qu'on a célébrée jeudi et qui 
se renouvelle tous les ans, est spécialement, 
pour la ville de Cahors. la fêle des écoles. A 
8 heures du matin, on a vu arriver, dans le 
Parc de la Chartreuse, l'immense majorité des 
élèves des deux sexes de tous les établissements 
grands et petits d'instruction primaire et d'ins-
truction secondaire de la cité Cadurcienne. 

Bientôt après, s'est déroulée, avec le plus 
grand ordre, une magnifique Procession. Cet 
imposant défilé de jeunes élèves, marchant 
modestes et recueillis sous la surveillance de leurs 
maîtres et maîtresses, et où l'on remarquait une 
très-grande variété de croix, de bannières, de 
petits étendards et d'autres emblèmes religieux, 
présentait un superbe spectacle, à la fois gra-
cieux, pittoresque, religieux en angélique. Une 
Statue, représentant Jésus enfant, assis sur un 
trône, était portée majestueusement par quatre 
enfants de chœur. La Procession a parcouru 
une partie des Boulevards:, la rue Fénélon, 
le quai Henri IV, et à 9 heures, elle est entrée 
dans l'église Cathédrale par la rue St-Etienne. 

Toute l'étendue de la nef de l'anlique Basi-
lique et les chapelles latérales étaient occupées 
par cette brillante jeunesse des écoles de noire 
cité. Dès la veille, on avait eu soin d'y placer 
des bancs, et chaque établissement avait, pour 
ses élèves, ses places disposées à l'avance. Les 
garçons occupaient le côté droit, et les filles le 
côté gauche. 

M. l'abbé Blaviel, Vicaire Général, Directeur 
de l'Œuvre de la Sainte-Enfance dans le Diocèse 
de Cahors, présidait à la solennité. MM. les 
Chanoines et une partie des autres membres 
du Clergé de la ville y assistaient. 

Pendant la messe, — qui a été célébrée par 
M. Maury, curé de la Cathédrale, — la Fan-
fare de l'établissement des Petits-Carmes et 
plusieurs chœurs de jeunes filles des divers pen-
sionnats ont tour à tour exécuté quelques beaux 
chants. 

Après la messe, un Sermon sur l'objet de la 
fête a élé prononcé par un Ecclésiastique de la 
Communauté des Prêtres des Sacrés-Cœurs 
de Jésus et de Marie, M. l'abbé Perron, pro-
fesseur de rhétorique. L'oraleur a exposé rapi-
dement l'origine, le but, les ressources, les 
moyens et les résultats de l'Œuvre de la Sainte-
Enfance. En développant son discours his-
torique, en le rehaussant de considérations re-
ligieuses et philosophiques, il a su déployer une 
éloquence lumineuse et convenablement pathé-
tique, qui a captivé et impressionné son jeune 
auditoire. 

Après le Sermon, quelques jeunes élèves ont 
parcouru les rangs de chaque école, pour re-
cueillir les offrandes, au profit de l'œuvre. M. 
l'abbé Blaviel a donné ensuite une bénédiction 
spéciale aux membres de celte charitable asso-

ciation. On a fait entendre de nouveaux chani 
pleins d'harmonie, et la Bénédiction do Sai 
Sacrement a couronné cette belle fête de 

En voyant cette immense foule d'enfant 

réunis, sous les regards de Dieu et des Esnrv 
célestes, pour une œuvre aussi généreuse 
aussi Chrétienne, en considérant que celte cen/! 
se répand de plus en plus dans les contr/

S 

catholiques et particulièrement en France, .JJJ 
éprouvait naturellement une religieuse ei cou/ 
lanle émotion, et l ame réjouie se laissait a||ei,; 
de douces espérances ; car on se disait avec 
légitime coufiance : Dieu est toujours fidj.L, 

récompenser et à bénir les œuvres de chjw f 
mais surtout celles qui ont pour but de prop; 
la vraie foi et de sauver les âmes. 

L'Abbé Ade G... 

PREMIER CONCERT ANNUEL 

donné par la Société orpfaéonique de Cahors, dap 
Salle de Spectacle, demain dimanche. 

tre partie: 
1° La Saint-Hubert, chœur chanté par l'Orp^j 
2° Chanson napolitaine, chantée par M. 

jeune. 
3° Amour et Mal de dents, chansonnette, pj. 

M. Millerat. 
4° Air varié de clarinette, par M. Clamens. 
5° Air de la Pâques de la Juive, avec cki; 

par M. Pezet. 
6° Enfant ne tremblez pas, romance, chante™ 

M. Viller. 
7° Le beau chanteur, chansonnette, par M. Mil-

ler at. 
8° L'Invasion, chœur chanté par l'Orphéon. 

2« Partie : 

1° La Charité, chœur à trois voix avec solo, 
2° Bientôt, romance, chantée par M. Villier. 
3° Mon habit des Dimanches, chansonnette, je 

M. Millerat. 
4° Duo des Puritains, chanté par MM. Lacosif 

et Rollès, aîné. 
5° Printemps bien aimé, romance, chantée pit 

M. Cubaynes. 
6° Air varié de clarinette, par M. Clamens. 
7° Le Père Latreille, scène comique, par S 

Millerat. 
8° Les Moissonneurs de la Brie, chœur chaiti 

par l'Orphéon. 

Le piano sera tenu par Mme Combes. 

Les Bureaux seront ouverts à 7 h. On commencera à 81 

L'entrée des Patrons est libre. 

PRIX DES PLACES i 

Loges, 2 fr. 30 ; Premières, 2 fr. ; Parquet, 1 fr. 2J; 
Parterre, 1 fr.; Secondes, 80 cent. 

On nous écrit de Rocamadour : 

Jeudi 3 juin, Rocamadour fut témoin i' 
édifiant spectacle. 

Il était environ sept heures du matin. E 
trentaine de jeunes gens arrivent dans le ' 
par l'avenue du pont, gravissent les 
degrés et s'arrêlent devant la chapelle min» 
leuse. Bientôt comme ils avaient hâte de psrr 
à la Vierge, ils pénétrent dans le lieu saint. 

Après que chacuu a déposé aux pieds* 
Marie son Ave plein de confiance et de f 
dresse, tous se relèvent et font retentir les $ 
du sanctuaire d'une pieuse et suave horn# 

C'étaient des séminaristes de MnnifaucoM" 
touchant au terme de leurs études etpar{f 
séquent à la veille de se créer un étal*?,8> 
étaient venus la prier de les éclairer sut ̂  
vocation. 

Ils avaient communié le matin : vers les*' 
heures, les pèlerins assistent à une messe p 
chantent avec un entrain et une chaleur 
ment admirables, N'était singulièrement 
d'entendre les mâles accents sortis de ces W* 
poitrines énivrées de joie et d'enthousiasme-

Là plus belle scène de la journée devait 
passer le soir. Sur les 3 heures, on gra,lt ' 
sentier creusé dans le flanc de la montag08 

on arrive sur la plus haute terrasse du cbâ* 
Là une voix entonne le magnificat, et ' 
gresse de tous éclate en des accents iadescnp 
tibles. . 

Cependant l'heure du départ arrive. Les y 
lerins entrent pour la dernière fois dans le # 
tuaire. Un ravissant cantique exprime leurs ad' 
avec les promesses d'un attachement désor 
inviolable. Les voûtes humides redisent1 

le refrain: «Je l'ai juré ; c'est pour la ( 
mon serment est sacré, j'appartiens à Marl 

Et les pèlerins partent, le front doux et lec 

plein d'espérances. ..^ 
Ceux qui les virent s'éloigner, furet» e ^ 

de leur attitude calme et recueillie, et ilss 

saient tout bas : heureux les parents q 
de tels fils! X***-
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0Q
 nous écrit de Castelfranc : . 

foire de Castelfranc, du 10 luin, a été 
e dérangée par la pluie et par deux foires 

enC°mtnées dans les environs, celles de Sauzet et 
Tvillefranche ; malgré tous ces revers l'on a 

Hait beaucoup de moutons des environs de 
f°D Ifranc. j|

 s
'
est

 f
a

it quelques ventes à des prix 
Hivernent modérés ; sur le foirai il y avait 
•s peu de bœufs, cependant il s'y est présenté 
ïiis acquéreurs. 
P Le blé lre q«alité s'est vendu 16 fr- et 16 fr-

ft
 . |

es
 80 litres, il est à présumer qu'il n'aug-

niera pas. car 'a récolte prochaine promet 
™e bonne- Les marchands étalagistes 

Paient pas très nombreux : il y avait 3 mar-
U|6

a
ds drapiers, un marchand de toile, un mar-

haDd de chaussures, un chapelier et un épicier, 
ils ont tous fait une recette satisfaisante. L'on a 
porté du jardinage et des.fruits, de la volaille, 
des œufs, des lapins, etc. 

Nous rappelons aux marchands dans tous 
les genres, qu'il est foire à Castelfranc le jeudi 
gras, le 16 août et le 10 des autres mois. 

H. BLANIÉ. 

Examens des candidats aux bourses des 
Lycées et Collèges. 

AVIS. — La Commission d'examen des can-
didats aux bourses nationales, départementales 
et communales dans les lycées et collèges se 
réunira, dans une des salles de la Préfecture, le 
jeudi, 15 juillet prochain, à 8 heures du matin. 

Les candidats qursont dans l'intention de se 
présenter devront se faire inscrire à la Préfecture 
(2e division), avant le 1er juillet et produire à 
l'appui de leur demande : 

1° Leur acte de.naissance. 
2° Un certiûcat de bonne conduite délivré par 

le chef de l'établissement où ils font leurs études. 
3° Une déclaration du père de famille faisant 

connaître la nature de la bourse qu'il sollicite. 

Sur la demande de plusieurs propriétaires 
d'importants vignobles, le ministre des finances, 
d'accord avec son collègue de l'agriculture et du 
commerce, vient de prendre une excellente me-
sure. 

Il a été décidé que le bénéfice du retour en 
franchise dont jouissent actuellement les vins 
des différents crus de Bordeaux serait étendu à 
tous les vins français envoyés en mer pour être 
modifiés. 

Afin d'échapper aux droits de réimportation, 
les intéressés devront se munir d'un certificat 
des douanes étrangères visé par nos consuls et 
constatant que pendant tout leur séjour hors de 
France, les vins exportés ont été soumis à la sur-
veillance du fisc et, en outre, n'ont subi aucune 
manipulation. 
- Celte décision peut être des plus favorables au 
commerce français : chacun sait, en effet, com-
bien nos vins de Bordeaux s'améliorent par ce 
qu'on appelle d'ordinaire le voyage retour des 
Indes ; or, il paraît que, d'après des lentalives 
faites ces temps derniers, l'air de la mer peut 
exercer une influence nou moins favorable su? 
certains de nos vins récoltés dans le midi de la 
France. 

L'administration de la guerre s'est prononcée 
en faveur d'un projet d'organisation qui supprime 
définitivement les compagnies hors-rang. Le 
projet remplace les ouvriers par l'élément civil 
et dit que des marchés pour les fournitures de 
'habillement des troupes seront passés ' 
quelques grandes fabriques. 

avec 

, Le ministre de l'agriculture et du commerce 
v'ent de fixer au 19 juillet prochain la date de 
'a réunion des jurys départementaux qui de-
Vr°nt procéder au premier examen des candidats 
aux écoles d'arts et métiers. 

Le Petit Marseillais reçoit les détails sui-
vis sur l'assassinat d'un gardien, qui vient 
détre commis dans la prison d'Aix : 

«Dimanche 6 juin, le gardien Of, de sur-
veillaoce dans la cour des détenus condamnés 
c°rrectionnellenient, en traversant cette cour 
^ers quatre heures, remarqua qu'un nommé 
"'gien marehait pieds nus, et lui ordonna 
aussitôt de mettre ses sabots, le menaçant de 
•e mener devant M. le gardien-chef Lacassa-
8ne) s*il s'y refusait encore. 

* Le détenu ne voulut pas davantage obéir, 
et Of s'avança alors pour le mener devant son 

supérieur. A ce moment le détenu, pris sans 
doute d'une de ces rages soudaines qui ne 
sont pas rares chez les condamnés, sortit de 
sa poche un mauvais couteau ébréché et 
époinlé, et en porta on coup violent dans le 
dos du malheureux gardien. Celui-ci chancela 
mais put s'appuyer contre la muraille et appe-
ler encore au secours d'une voix éteinte, pen-
dant que son sang, qui s'échappait par une 
large blessure, ruisselait le long de son corps. 

» Cependant Bigieri, revenant sur sa victime 
lui plongea de nouveau son couteau dans le 
corps, celte fois en plein ventre ; c'en était 
fait du malheureux gardien. 

A peine eut-il achevé ainsi son crime, que 
le meurtrier passa la lame de son couteau en-
tre ses lèvres, comme s'il eût voulu boire le 
sang qui y adhérait: puis, poussant un ricane-
ment sinistre, il lança son couteau dans le 
soupirail de la cave qui se trouvait tout près, 
et où il fut retrouvé quelques instants après. 

» Arrêté aussitôt par ses co-détenus, qui le 
remirent eux-mêmes entre les mains des autres 
gardiens, Bigieri ne fit aucune résistance; il 
fut mis immédiatement, les fers aux pieds, au 
cachot, 

D Of est dans un état désespéré; on ne croit 
pas pouvoir le sauver. Il est probable que la 
mort viendra le délivrer bientôt des souffrances 
terribles qu'il supporte actuellement. 

» Bigieri est uu italien condamné à 50 jours 
de prison par la cour d'appel d'Aix, et qui 
n'avait que quelques jours à faire encore pour 
achever sa peine, P 

LES DICTONS DU MOIS. 

Le mois de juin nous ramène la Saint—Mé— 
dard. L'opinion que la pluie de Saint-Médard 
dure quarante jours et qu'elle influe sur les ré-
coltes est générale en France. Elle est expri-
mée parceul dictons dans tous les dialectes, 
dans tous les patois. Les paysans de la Meur-
ihe et de la Meuse le disent... un peu trop 
crûment pour que je reproduise ici le pro-
verbe. Je préfère citer celui qui a cours dans 
l'Eure, le Loiret, le Gard et la Gironde :. 

Quand il pleut le jour de Saint-Médard, 
Le quart des biens est au hasard. 

Il ne faut pourtant pas que les amateurs de 
beau temps se désolent si le jour de Saint-
Médard est marqué par de fortes averses. Il 
y a encore un reeours en grâce. On peut en 
appeler de la décision de saint Médard à la 
bienveillance et à h justice de saint Barnabé, 
dont la fête tombe trois jours après, le 11 
juin. 

S'il pleut à la Saint-Médard, 
Il pleut quarante-jours plus lard, 
A moins que Saint Barnabé 
Ne raccommode ce qui est gâté. 

Ce n'est pas tout, Saint-Gervais, dont on 
célèbre la mémoire le 19 juin, peut encore 
tout sauver : 

Saint-Gervais, quand il est beau, 
Tire Saint-Médard de l'eau. 

Avant d'aller plus loin, il est bon de rappeler 
uo pronostic intéressant pour les agriculteurs : 

Blés fleuris à la Saint-Barnabe, 
Présage d'abondance et de qualité. 

Saint-Gyr (16 juin) paraît avoir une certaine 
influence sur la vigne. 

On dit dans l'Allier : 

S'il pleut le jour de Saint-Cyr, 
Le vin diminue jusqu'à la tire, 

Le mois de juin est semé d'écueils. Toits 
les saints du calendrier imitent un peu Saint-
Médard pendant ces trente jours. Ainsi : 

Pluie de Saint-Jean 
Dure longtemps. 

Que faut-il penser de cette pluie? Elle est 
dangereuse, d'après les dictons des Vosges et 
d'Eure-et-Loire ; 

Quand il pleut à la Saint-Jean, 
L'orge va dépérissant ; ". 
Les blés dégénèrent souvent. 

Dans la Marne, la Meuse, le Maine-et-Loire 
on dit encore ; 

Eau de Saint-Jean ôte le vin 
Et ne donne pas de pain. 

Au contraire, un dicton des Hautes-Alpes 
affirme que : 

Juin larmoyeux 
Rend le laboureur joyeux. 

Cela prouve que le Nord et le Midi ne sont 
pas toujours d'accord et que ce qui convient 
au climat froid est défavorable au climat plus 

chaud. Ce qui paraît certain, c'est que la pluie 
est inévitable entre le 24 et le 30 juin, car : 

Saint-Jean doit une averse 
S'il ne paye pas, Saint-Pierre la verse. 

Les agriculteurs de Maine-et-Loire affirment 
que : 

Saint-Pierre pleure toujours. 

Ceux de la Dordogoe ont caractérisé le rôle 
de Saint-Pierre et de Saint-Paul. Us en font 
l'es préurseurs du mois de juillet, ceux qui 
liquident les ennuis de juin et qui font place 
nette au beau temps en vidant les derniers 
arrosoirs. D'après eux : 

Saint-Pierre et Saint-Paul. 
Lavent les rues de Saint-Martial. 

ErAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

Du 5 juin au 12. 
Naissances. 

Gaston Marie, Jeanne-Julie, Boulevard-Sud. 
Dayssié, Marie-Antoinette, Boulevard-Nord. 

Mariages. 
Coldefy, Denis, et Cobrit, Rose. 
Durand, Jean Pierre, et Cossé, Françoise. 

Décès. 
Pélissié, Marguerite, 41 ans, rue St-Barthélémy. 
Riga!, Jeanne, 16 ans, place Lafayelte. 
Lacoste Marie, 63 ans, rue St-James. 
Coculâ, Catherine, 25 ans, rue St-Urcisse. 
Mire, Charles, 86 ans, (Hospice.) 
Boujou, Paul, 3 ans 1/2, Place au Bois. 

CALENDRIER DU LOT. — Juin. 

> Jouas FETES FOIRES. 

13 Oiman. s Antoine. 

14 Lundi. s Basile le G. Albas, Monlcabrier, Détaille. 

15 Mardi. s« Germaine. Figeac. 

16 Mercr. s« Juliette. Prayssac, Loubressac, Souillac. 

17 Jeudi. s Avit. Montcuq, Prouilhac, Vayrac. 

18 Vend. ss Marc et M. St-Caprais. 

19 Samedi s« Julienne. Duravel. 

Lunaisons du mois de Juin. 
m N. L le 3, à 10 h. 30 du soir. 
H P. Q le 10, à 8 h. 4 du soir. 
!ï> P. L le 19, à Oh. 5 du matin. 
<j£ D. Q le 26, à 2 h. 48 du soir. 

Apogée^ le 18. — Périgée, le 2. 

Pour la chronique lecale, A. Laytou. 

Bulletin Vinicole 

Grande lutte entre les baissiers et les non 
baissiers, car, de haussiers, il n'en faut pas 
parler, pour le moment du moins. Qui l'em-
portera, des premiers ou des seconds ? Peut 
être ne sera-t-on plus longtemps sans le 
savoir. 

Notons le faits principaux de la lutte. 
- On nous assure que beaucoup de détail-
lants et de marchands, gros ou petits, comp-
tant sur une baisse plus forte encore, épuisent 
leurs dernières réserves, et n'arriveront aux 
achats qu'à toute extrémité. 

L'activité, se maintient et s'accroit, et cela, 
du fait de ses acheteurs démunis, qui sont 
obligés enfin de s'exécuter. 

D'autre part, la consommation, doublement 
excitée, et par les chaleurs, et par des prix 
déjà très modérés, élève peu à peu son ni-
veau: 340,000 hectolitres en mai, au lieu de 
305,000 en mars et 335,000 en avril. 

Puis, nombre de petits vins mal réussis 
disparaissent et sont convertis en eaux-de-vie 
ou en 3/6. 

Enfin, on parle d'une grosse brêché à la 
future récolte, due aux ravages du phylloxéra 
et pent être, à la coulure ; car sur plusieurs 
points du territoire viticole, le temps serait 
défavorable, prétend-on. 

Ces considérations militeraient en faveur du 
maintien des cours, et même d'une reprise 
possible. 

Qu'opposent à cela les baissiers à ou-
trance? Pas autre chose que les promesses 
vraiment splendides de la préparation de la 
vigne. 

Pour les esprits réfléchis, pour l'observateur 
impartial, il ne semble pas qu'une baisse plus 
forte soit possible, et cela, par deux raisons 
principales. 

Ceux-là même, qui veulent avilir les cours, 
en «'abstenant d'acheter, s'exposent à les re-

lever brusquement lorsque 
différer leurs approvisionne 
moins, leurs réassortiment; 
le marché. 

Ils se trouveront alors en -n. 
diminué, auquel fera appel une .ude d'au-
tant plus forte qu'elle aura été plus retardée. 

Quelque abondante que puisse être la fu-
ture récolte, si, comme il est probable, le 
vin de 1875 est de très bonne qualité, son 
prix sera relativement élevé, ce qui maintien-
dra le niveau des cours des vins antérieurs, 

Il ne faut pas non plus perdre de vue ce 
fait, que, dansle Midi, il ne reste plus guère 
que les grandes caves, dont les propriétaires, 
débarrassés de leurs vins douteux, riches pour 
la plupart, se mettront en mesure de recevoir 
la prochaine vendange, sans sacrifier celle de 
l'an dernier. 

Si donc, nous pesons bien, en toute im-
partialité et sans idée préconçue, les considé-
rations diverses qui viennent d'être exposées, 
et que nous croyons l'expression vraie de la 
situation, nous sommes conduits à appeler 
"attention de nos amis sur le point précis 
que. voici : 

Le moment n'est-il pas venu de se mettre 
résolument aux achats? N'est-ce pas aller, 
contre le but même qu'on se propose, que de 
différer d'avantage? 

C'est le conseil que nous donnons, en tonte 
sincérité à ceux de nos amis qui nous font 
l'honneur de nous consulter. 

Nous disions, il y a huit jours, aux dé-
tenteurs des vins de 1874 et de 1873: ven-
dez! aujourd'hui, nous disons à ceux qui sont 
ou seront acheteurs bientôt : achetez ! 

Bonnes nouvelles toujours de tous les points 
de l'horizon viticole. Une seule ombe, mais 
une grande ombre au tableau, l'extension de 
la maladie de la vigne, et son invasion dans 
des pays jusqu'à ce jour épargnés. 

Nous avons foi en l'avenir de la viticulture : 
elle sortira, de celle épreuve, plus forte et 
plus prospère; mais, eo attendant, que de 
ruines, que de douleurs privées à déplorer ! 

( Moniteur vinicole. ) 

Dernières nouvelles 

Versailles, 11 juin 1875. 
Un diner parlementaire a eu lieu hier à l'hôtel 

de là présidence. On cite parmi les convives 
MM. Casimir Périer, Bethmont Bérenger, Vic-
tor Lefranc, Vacherot, Leroyer, Combarieu, 
Limpérani, Chesnelong, Malartre, Merveilleux-
Duvignaux, Randot de Montlaur, Bottieau, de 
LaSicotière, Pàgès-Duport, Talion, de Limayrac, 
Lamberterie, Bocher, André (Charente), Ginoux 
de Fermon, deValfons, etc., etc. 

Le bruit, mentionné hier par un journal, de 
la retraite éventuelle de M. Vallon, est dénué de 
toute espèce de fondement. 

Il en est de même du bruit d'une vive dis-
cussion qui aurait eu lieu avanl-hier à la bu-
vette de l'Assemblée entre M. Dufaure et M. 
Tailhand. 

On est très préoccupé, dans les cercles de la 
gauche, de la tentative qui se fait en ce moment 
eu vue de réunir, sinon dans une entente com-
plète, au moins dans une action commune appli-
cable aux circonstances actuelles, les groupes de 
l'ancienne majorité. Des délégués ad hoc ont 
été déjà nommés par l'extrême droite, de droite 
modérée et la fraction de Clercq. On pense que 
le groupe de l'appel au peuple ne tardera pas à 
nommer les siens. Le centre droit et le groupe 
Lavergne se sont tenus, jusqu'à présent, ea 
dehors. 

M. Depeyre a eu une entrevue avec le groupa 
de l'appel au peuple. 

M. Depeyre a eu aussi aujourd'hui, à une 
heure, une entrevue avec M. Buffet. 

Une feuille de Berlin, la Burgerzeitung, fait 
pressentir que, par suite du progrès de la réor-
ganisation de l'armée française, le gouvernement 
allemand pour ne pas rester en arrière, sera 
obligé de demander au Reichstag de nouveaux 
crédits destinés à renforcer l'armée allemande. 

Bourse de Paris. 
Paris, 12 juin 1875. 

Rente 3 p.»/, , 64j60 
- 41/2 p. «/o i 9 30 
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Pour les extraits et articles non signé» 
Le propriétaire-gérant A. Laytou. 



SPECIALITE D'IMPRIMES ADMINISTRATIFS ET COMMERCIAUX 
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Dix Machines diverses. — Trois Presses mécaniques mues par la vapeur. 

IMPRIMERIE DE A. LAYTOU 
5 ^' RUE DU LYCÉE 

OUVRAGES DE VILLE 
:i');ov Siip ,1 

Journaux — Labeurs — Mémoires — Brochures — Affiches 

Prospectus — Circulaires — Carnets d'Ouvriers 

Lettres de rappel — Lettres de faire part de mariage et de décès 
etc — etc. — etc. 

I 

OUVRAGES DE LUXE 

Travaux administratifs — Impressions en couleurs — Factures 

Livres — Registres avec réglure en tous sens 

Coupons de rente — Billets à Ordre — Bordereaux — Mandats 
etc. — etc. — etc. 

Cette Maison se charge d'exécuter avec soin les travaux les plus importants et de les livrer dans un très-court délai. 

JOURNAL DU LOT. — Abonnements s Un an, 16 fr. — Six mois, 9 fr. — Trois mois, S fr. 

Glacière Cadurcienne 
GLACES DE NORWÈGE 
MM. les Limonadiers sont prévenus qu'ils trouveront chez M, Salomon? 

au Grand Café Divan, DE LA GLACE DE NORWÈGE, 1er chois, non 
brisée et par blocs de 50 à 200 kilogrammes. 

Le grand approvisionnement qu'il a pu faire lui permet de livrer de la belle 
Glace à des prix très-modérés. 

Expéditions 

MALADIES CHRONIQUES 
DÉBILITÉ GÉNÉRALE—CONVALESCENCE 

TRAITEMENT PAR LE 

VINDEROUSSY 
TONS-NUTRITIF 

AU JUS DE VIANDE CONCENTRÉ 
Ce VIN INALTÉRABLE contient, sous une forme condensée, digestible 

et assimilable, tous les éléments organiques et minéraux, qui se trou-
vent dans l'organisme.— Médicament-aliment d'un goût fort agréable. 

 Aliment complémentaire, excellent pour les enfants, les vieillards, les 
convalescents, dont il relève et régularise les fonctions digestives. On peut en 
continuer indéfiniment l'usage sans inconvénients. — Fortifiant et recons-
tituant général remplaçant avantageusement la viande crue, les ferrugineux, 
le quinquina, etc. — Employé avec succès dans toutes les maladies où la nutri-
tion est en souffrance, spécialement dans l'Anémie, la Chlorose, la Phthisie, 
le Diabète, l'Albuminurie, les divers Ktats cachectiques, le Rachitisme, 
la Scrofule, les longues Convalescences succédant aux maladies ai-
gués et aux Fièvres typhoïdes, etc.—Prix : 4 fr. la bouteille.— DÉPÔT 
CENTRAL à la Pharmacie, rue Hoche, 9, à Versailles.—Dépôt à 
Paris (vente en gros), MARCHAND, 220, rue St-Martin.—Se trouve dans toutes 
les pharmacies de Frauce et de l'étranger. 

Chez M. J.-D. Crayssac, libraire 

Jean XXII et la Pologne 
ETUDE HISTORIQUE DU XIVe SIÈCLE 

par M. J. MALiniOWSKl, professeur de langues vivantes au Lycée de Cahors 

Prix : 30 centimes 

L'ABEILLE 
SEULE COMPAGNIE FRANÇAISE D'ASSURANCES A PRIMES FIXES 

CONTRE LA GRÊLE 
Fondée en 1850au capital de nuit millions 

En la seule année 1872, elle a garanti près de 200 millions et a payé 
à 6,600 sinistrés, plus de 3 millions 

Pour De pas s'exposer à des mécomptes, on doit bien se garder de confon-
dre les Assurances à primes fixes avec, les Assurances mutuelles. Dans 
l'Assurance à primes fixes l'assuré a la certitude d'être intégrale-
ment indemnisé des pertes constatées. 

Pour conuaîlre les conditions de l'assurance, s'adresser à M. CARRIOL, 
Agent général à Cahors, rue St-James. — Agents particuliers dans tous les 
cantons de l'arrondissement. 

L'Abeille, Compagnie d'Assurances & primes fixes contre l'Incendie. 

Garantie : 27 millions —Capital social : 12 millions 
portefeuille : 15 millions 

Primes en 

NOUVELLES MACHINES Â COUDRE 
Spéciales pour Familles et Ateliers. 

L'UTILE : 751— u PRECIEUSE : 120r 
— La "NOUVELLE SILENCIEUSE " 
véritable Expéditive : 225 fr., avec guides et 
accessoires ; garantie 5 ans. 

Les nouveaux modèles Elias Howe. 
fortes remises.<Machines politypes.—Aieliersde réparations, 

fournitures supérieures, etc. 
A.RICBOTJRG.constructeur breveté 

lt.« Médailles, Expositions universelles 1862, -1887 
20, Boul. Sébastopol (près la rue Rivoli) Paris. 

Facilités 
de paiement. | 

Au comptant 

Dessins 
et Échantillons! 

franco. 

Nouvellement imprimé et complété jusqu'à ce jour 

De chaque Commune du Département du Lot 
aux chefs-lieux du Canton, de l'arrondissement 
et du Département, dressé en exécution de 
l'article 93 du règlement du 18 juin 1311 

PRIX : I FRAi€. 
Chez M. Laytou, rue du Lycée, à Cahors. 

AFFECTIONSDESVOIES DIGESTIVES 

LELIX 
TRAITEMENT PAR 

à la COCA, 
DE 

PEPSINE et DIASTASE 
« la Coca est le médicament par exc«ll»nee des maladies du tube digestif. » (Docteur Gazeau.) 
« La Pcpsincestla substance charjré;1 d'<inerer-dàns.r-cstomae la ilfgeslian dos alhuentsazotés.»(DrCorvlsart) 
« La Dinstasc transforme et lait digérer les aliments féculents. » I l»ayen et Persoz.) 

Cet EL1XIR est TONIQUE et DIGESTIF. D'un goût exquis, d'une efficacité re-
marquable, il est considéré comme le plus complet et le plus puissant des 
médicaments employés à guérir les diverses affections de l'appareil digestif, 
Spécialement celles qui produisent l'Amaigrissement, la Perte de l'appétit, 
les Douleurs d'estomac, les Digestions incomplètes ou difficiles, les Gas-
trites, les Gastralgies, les Vomissements. Son usage régulier et plus ou 
moins prolongé est nécessaire dans les Convalescences longues et dif-
ficiles, les Fièvres pernicieuses, etc. — Prix : 4 fr. la bouteille. — 
DÉPÔT CENTRAL à la Pharmacie rue Hoclie, 9, à Versailles. — 
Dépôt à PARIS (vente en gros), MARCHAND. 220, rue Saint-Martin. — Se vend 
d,ans toutes les pharmacies de France et de l'étranger. 

ETABLISSEMENT THERMAL 

VICHY 
(Allier) PROPRIÉTÉ DE L'ÉTAT (Allier) 

SAISON DES BAINS 
A l'Etablissement de Vichy, l'un des mituxtnt-

talUs de l'Europe, on trouve Bains et Douches de 
toute espèce pour le traitement des maladies de 
l'estomac, du foie, de la vessie, gravella, 
diabète, goutte, calculs urinaires, etc. 

Tons les jours, du 15 mai an 15 septembre: 
Théâtre et Concerts au Casino. — Musique 
dans le Pare. — Cabinets de lecture. — Salon 
réservé aux Dames.—Salons de jeux, de con-
versations et de Billards. 

Tous les chemins de fer 
conduisent à Vichy. 

Tous les renseignements sonlenvoyés gratuitement 
Ecrire: Administration de la Cie concessionnaire, 

v PARIS, 2Î, boulevart Montmartre. 

Cahors, chez M Dulac, priai maaen. 

A VENDRE 
UNE VOITURE 

dite Américaine 

S'adresser à la Gendarmerie, à 
Cahors. 

FLEURS ARTIFICIELLES. 
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FLEURISTE A CAHORS . 

Magasin maison IZABN, juge, boulevard 
Sud en face le café Ferrai!. 

Bouquets d'Eglises et deSt-Sacrements. 
Garnitures d'autel or. Fournitures pour 
fleurs ; Globes garnis et non garnis ; 
Couronnes nuptiales; Couronnes mor-
tuaires; Papiers de toute couleur. 

Grand assortiment de Vases en porce-
laine et Flambeaux. Sujets religieux 

Bouquets pour Fêtes votives; Lanternes 
vénitiennes; Feux d'artifice. 

m A 
A fhonneur de prévenir ses clients 
qu'elle vient de reprendre l'ancienw 
Auberge de Mme yve Lafon, rue du 
Lycée, et qu'elle continuera comme j 
le passé à contenter sa clientèle. 

On trouvera chez elle : c Esc vaux 
et voitures à volonté. 

MAGASIN DE FLE11HS ARTIFICIELLES 

FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouqnetsd'E-
glise ; Vases en porcelaine; Flambeau 
en verre et Fournitures pour fleuri; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; salon 
et devant d'aulel brodé or. 
—j ITTM—■ 

A VENDRE 
Pour cause de Décès 

Une bonne ETUDE D'HUISSIER 
près le Tribunal de Cahors, rési 
dence à Lalbenque. 

S'adresser à Madame veuve CoSSB 
à Lalbenque. 

AVIS 
Oo demande à céder un Mag1*' 

sin de Mercerie et de W' 
"des, très bien placé, dans la f'"e 

de Montauban. Position assurée. 
Toutes facilités poor le paiement. 
S'adresser à Me Capelle, notaire » 

Montauban. 

AVIS. 
On demande a acheter une P'°" 

priété. S'adresser à M. VINCENT 

pépiniériste à Cahors. 


